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Extrait du registre des délibérations 
Conseil communautaire du 19 décembre 2024

 n° 268-24 C
Objet : RD - Approbation du Programme local de prévention des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA) de 

Grand Chambéry pour la période 2025/2030

• date de convocation le 13 décembre 2024          • nombre de conseillers en exercice : 82
L'an deux mille vingt-quatre, le jeudi dix-neuf décembre à dix-neuf heures quinze, les membres du Conseil communautaire de 
Grand Chambéry, légalement convoqués, se sont réunis à Saint-Alban-Leysse, salle des fêtes, sous la présidence de Thierry Repentin, 
président de Grand Chambéry.

• étaient présents : 59
Aillon-le-Jeune  
Aillon-le-Vieux Vincent Miguet
Arith Cécile Trahand
Barberaz Arthur Boix-Neveu
Barby Christophe Pierreton
Bassens Martine Lambert - Alain Thieffenat
Bellecombe-en-Bauges Eric Delhommeau
Challes-les-Eaux James Hallay - Josette Rémy
Chambéry Marie Bénévise - Claudine Bonilla - Daniel Bouchet - Sophie Bourgade - Florence Bourgeois - Pierre Brun - 

Alain Caraco - Jean-Benoît Cerino - Aloïs Chassot - Philippe Cordier - Isabelle Dunod - 
Christelle Favetta-Sieyes - Sabrina Haerinck - Micheline Myard-Dalmais - Martin Noblecourt - 
Gaëtan Pauchet - Benoit Perrotton - Thierry Repentin - Farid Rezzak - Sara Rotelli - Philippe Vuillermet

Cognin Franck Morat
Curienne  
Doucy-en-Bauges  
Ecole Hervé Ferroud-Plattet
Jacob-Bellecombette Bruno Stellian
Jarsy Pierre Duperier
La Compôte  
La Motte-en-Bauges Damien Regairaz
La Motte-Servolex Luc Berthoud - Alain Gaget - Pascal Mithieux - Céline Vernaz
La Ravoire Grégory Basin - Frédéric Bret - Alexandre Gennaro - Chantal Giorda
La Thuile Jean-François Poitou
Le Châtelard Vincent Boulnois
Le Noyer Philippe Gamen
Les Déserts Sandra Ferrari
Lescheraines  
Montagnole Jean-Maurice Venturini
Puygros  
Saint-Alban-Leysse Michel Dyen - Alain Saurel
Saint-Baldoph Valentin Hachet
Saint-Cassin Jocelyne Gougou
Saint-François de Sales Maryse Fabre
Saint-Jean-d'Arvey Christian Berthomier
Saint-Jeoire-Prieuré Jean-Marc Léoutre
Saint-Sulpice Marcel Ferrari
Sainte-Reine  
Sonnaz Daniel Rochaix
Thoiry  
Vérel-Pragondran Jean-Pierre Coendoz
Vimines Corine Wolff

• conseillers excusés ayant donné pouvoir : 14
de Jimmy Bâabâa à Daniel Bouchet - de Anne-Marie Barouti à Alain Saurel - de Michel Camoz à Claudine Bonilla - de Jean-Pierre Casazza à 
Philippe Vuillermet - de Corinne Charles à Franck Morat - de Philippe Ferrari à Pierre Duperier - de Jean-Pierre Fressoz à Corine Wolff - de Danièle Goddard 
à Arthur Boix-Neveu - de Hélène Jacquemin à Luc Berthoud - de Sylvie Koska à Alexandre Gennaro - de Marie Perrier à Hervé Ferroud-Plattet - 
de Claire Plateaux à Sophie Bourgade - de Walter Sartori à Franck Morat - de Alexandra Turnar à Philippe Gamen
• conseillers excusés : 9
Brigitte Bochaton - Stéphane Bochet - Max Joly - Laïla Karoui - Luc Meunier - Marine Mithieux - Raphaële Mouric - Serge Tichkiewitch - Thierry Tournier
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Conseil communautaire du 19 décembre 2024
délibération n° 268-24 C

objet RD - Approbation du Programme local de prévention des déchets ménagers et assimilés 
(PLPDMA) de Grand Chambéry pour la période 2025/2030

Marie Bénévise, vice-présidente chargée des déchets et de l'économie circulaire, rappelle :
- la délibération du Conseil Communautaire n° 035-21 C du 15 avril 2021 engageant Grand 

Chambéry dans le processus d’élaboration du PLPDMA, 
- du Conseil communautaire n° 182-21 C du 9 décembre 2021 approuvant la création de la 

commission consultative d’élaboration et de suivi (CCES) du PLPDMA,
- l’arrêté n° 2024-032 A du président de Grand Chambéry permettant au projet de PLPDMA élaboré 

par la CCES d’être arrêté et ouvrant la consultation du public, dans les conditions définies par le 
code de l’environnement, du 9 au 30 octobre 2024.

Le PLPDMA répond aux obligations législatives de :
- la loi portant un engagement national pour l’environnement (dite loi Grenelle 2), 
- la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte (dite loi TECV),
- la loi relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire (dite loi AGEC). 

Il répond également à une volonté de l’agglomération de poursuivre une politique de réduction des déchets.

Le programme est établi pour une durée de 6 ans pour la période de 2025 à 2030. Il comprend un état des 
lieux, les orientations de réduction, les objectifs stratégiques, les fiches d’actions, les modalités de suivi et 
d’évaluation du programme, l’impact environnemental, le calendrier et le budget prévisionnels.

Le programme est constitué de 7 axes stratégiques, 26 actions et 74 sous-actions :
- axe 1 : soyons éco-responsables,
- axe 2 : inciter financièrement à la réduction des déchets,
- axe 3 : mieux informer et sensibiliser,
- axe 4 : accompagner l'économie circulaire,
- axe 5 : les déchets compostables, une ressource,
- axe 6 : des collectivités éco-exemplaires,
- axe 7 : réparer, réemployer au lieu de jeter.

La consultation du public s’est tenue du 9 au 30 octobre 2024. Cette démarche a été réalisée au format 
numérique (site internet de Grand Chambéry, réseaux sociaux, newsletter), et au format papier en libre 
consultation du dossier dans quatre mairies et au siège de l’agglomération.

Un objectif de réduction ambitieux
La stratégie du territoire pour 2030 est de diminuer les déchets ménagers et assimilés de 12 %, 
correspondant à une baisse de 60 kg / habitant / an.

Un budget maîtrisé
La démarche de réduction des déchets est en cours depuis 2010. L’évaluation financière du PLPDMA a 
permis d’apporter un éclairage sur les actions à poursuivre et les actions à débuter.
Les dépenses induites par la mise en œuvre du PLPDMA s’évaluent à 1,9 M€ sur la durée du programme. 
(1,3 M€ en fonctionnement et 580 k€ en investissement). Le budget du PLPDMA est intégré dans la 
prospective budgétaire.

Un suivi annuel et une révision à terme
Un bilan annuel durant les 6 années du programme, puis l’évaluation permettront la révision à l’échéance 
des 6 ans et l’ajustement tout au long du programme.
La mise en œuvre et le suivi seront assurés par la CCES, un comité technique et un groupe de suivi 
d’experts qui se réuniront régulièrement pour fixer la feuille de route, planifier les actions, vérifier leur 
concrétisation et les évaluer.

Le pilotage du PLPDMA sera assuré en interne par la direction de la gestion des déchets.
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Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la Communauté d'agglomération est compétente en 
matière de déchets ménagers et assimilés,

Vu le code de l’environnement,

Vu la délibération n° 035-21 C du Conseil Communautaire du 15 avril 2021 engageant Grand Chambéry 
dans le processus d’élaboration du Programme local de prévention des déchets ménagers et assimilés 
(PLPDMA), 

Vu la délibération n° 182-21 C du Conseil communautaire du 9 décembre 2021 approuvant la création de la 
commission consultative d’élaboration et de suivi (CCES) du PLPDMA,

Vu l’arrêté n° 2024-032 A du président de Grand Chambéry permettant au projet de PLPDMA élaboré par la 
CCES d’être arrêté et mis à disposition du public, dans les conditions définies par le code de 
l’environnement, du 9 au 30 octobre 2024,

Vu la consultation du public qui s’est déroulée du 9 au 30 octobre 2024, 

Vu l'avis de la commission des déchets du 27 novembre 2024,

Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité, décide :

Article 1 : d'approuver le Programme local de prévention des déchets ménagers et assimilés 2025/2030 
de Grand Chambéry.

le président,
Thierry Repentin 



ACCUSE DE RECEPTION 
CONTROLE DE LEGALITE

Nature de l’acte : Délibération I-Parapheur

Numéro attribué à l’acte : 268-24 C

Objet de l’acte : RD - Approbation du Programme local de prévention des déchets 
ménagers et assimilés (PLPDMA) de Grand Chambéry pour la 
période 2025/2030

Classification Préfecture : 8 - Domaines de competences par themes 8 - Environnement

Date de l’acte : 19 décembre 2024

Annexe(s) : PLPDMA

Identifiant de télétransmission : 073-200069110-20241219-lmc1H32403H1-DE

Identifiant unique de l’acte : lmc1H32403H1

Date de transmission en Préfecture : 20 décembre 2024

Date de réception en Préfecture : 20 décembre 2024

Date de publication sur le site internet: vendredi 20 décembre 2024 


